
 

Vire Normandie bénéficie d’une situation géographique à la confluence de 

plusieurs départements, d’une vitalité économique et de services publics de 

qualité. 

Ce territoire dispose d’un cadre de vie exceptionnel permettant d’allier vie rurale 

et professionnelle en étant à moins d’une heure des côtes normandes. 

 

 

 

 
 

 

Commune nouvelle de près de 17000 habitants, comprenant 8 communes déléguées. 

 RECRUTE 

Professeur de percussions (H/F) 
Dans le cadre d’emplois des Assistant d’enseignement artistique et  

Professeur d’enseignement artistique 

Titulaire ou contractuel – Temps non complet 10,50 h/semaine 

Référence de l’annonce : VN-2025-042 

Au sein du conservatoire municipal, vous avez en charge l’organisation et la mise œuvre des cours de percussion. Vous participez 

également aux temps de concertation pédagogique, ainsi qu’à l’élaboration et au suivi du projet d’établissement. 

 

MISSIONS 

- Enseignement de la percussion en individuel et en petits groupes 

- Suivi des élèves : disponibilité, présence aux manifestations, aide au suivi administratif (listes de présence, cursus, 

orientation…) 

- Concertation pédagogique en équipe et avec la direction 

PROFIL 

- Formation pédagogique équivalente au Diplôme d’État ou au Certificat d’Aptitude 

- Disponibilité envers les usagers. Sens des relations avec les élèves et/ou les parents d’élèves 

- Travail en équipe : échange entre les classes, renforcement de la relation entre pratique collective et pratique individuelle, 

capacité au débat (concision et synthèse dans le propos, prise de recul, qualités d’écoute, capacité à faire des concessions) 

- Maitrise technique et artistique de la discipline enseignée et veille artistique 

- Connaissance des textes cadres globaux (Schéma National d’Orientation pédagogique et Schéma Départemental des 

Pratiques Artistiques) et des textes cadres de la structure (Projet d’Établissement, Règlement des Études, Règlement 

intérieur, Charte Éthique) 

- Connaissance globale du fonctionnement des collectivités territoriales 

CONDITIONS D’EXERCICE 

- Temps de travail : temps non complet 10,50 h/semaine, 

- Temps de travail collectif en dehors du temps de face à face pédagogique (occasionnel), travail en soirée, travail le samedi 

et le dimanche. 

Rémunération statutaire + régime indemnitaire + CNAS + participation mutuelle et prévoyance + titre restaurant. 

Le poste est à pourvoir pour le 1er janvier 2026, les candidatures sont à adresser au plus tard le 14 novembre 2025. 

Pour postuler, veuillez adresser votre candidature sur notre plateforme dédiée :  

https://www.virenormandie.fr/demarches-services-et-informations/informations-pratiques/offres-d-emploi/ 


